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Ressources Humaines 

 
Traitement des dossiers de  

demande d'allocation chômage 
Convention avec le Centre de 
gestion de Ia fonction publique 

territoriale de Ia Loire 

 
 
 
 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 24 

Pouvoirs 1 

Pour 25 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 23 mars 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 17 mars 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  
 
 
 
Etaient présents :  

Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Hervé Daval - David Dozance - Daniel 
Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Philippe Perron - Jade 
Petit - Eric Peyron - Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain 
Rossetti - Jacques Troncy.  

 
 

Etaient absents : 
 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Christian LAURENT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Sandra Creuzet-Taite Jade Petit  

Pierre Devedeux  X 

Certifié exécutoire 23/03/2023 

Reçu en Préfecture 23/03/2023 

Publié 23/03/2023 
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 Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour adopter, modifier, résilier toute convention de gestion 
d’équipements ou de services et ses avenants, telles que relevant des articles L.5216-7-1 et L.5215-27 du 
code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Ia Loire est tenu d'accomplir 
des prestations obligatoires pour le compte de toutes les collectivités et établissements publics qui lui sont 
affiliés pour lesquelles il reçoit tous les ans une contribution ; 
 
Considérant qu’à la demande expresse des collectivités affiliées et non affiliées, des services optionnels 
peuvent être proposés par les Centres de gestion de la fonction publique territoriale ; 
 
Considérant que le Centre de gestion de la Charente Maritime s’est spécialisé dans le traitement des 
dossiers de demandes d'allocations de chômage ;  
 
Considérant que le Centre de gestion de la Loire a contractualisé avec le Centre de gestion de la Charente 
Maritime pour le traitement des dossiers d’aides au retour à l’emploi des collectivités ; 
 
Considérant que l'évolution de la règlementation dans ce domaine de l’allocation de chômage est de plus 
en plus complexe à maitriser et justifie de pouvoir faire appel à un service expert dans le domaine ; 
 
Considérant que la prestation proposée par le Centre de gestion de la Loire pour le traitement des dossiers 
de demande de l’allocation chômage présente l'avantage de ne faire contribuer la collectivité qu'en fonction 
des besoins ; 

 

  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

  
- Approuve la convention à intervenir avec le Cendre de gestion de la Loire pour le traitement des dossiers 
de demandes d’allocation chômage ; 
 
- Dit que Ia convention prendra effet dès sa signature par les deux parties et jusqu'au 30 juin 2026 ;  
 
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général, chapitre 11 ; 
 
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ladite convention et 
effectuer toutes les actions se rapportant à la présente délibération.  
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Christian Laurent  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

 
 


